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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Bevölkerungsentwicklung

La croissance démographique s’est poursuivie en Suisse en 2011. A la fin de l’année
2011, la population résidente permanente s’élevait à 7'952'600 habitants, soit un
accroissement de 82'400 personnes par rapport à 2010. Cette hausse de 1,0% se situe
au même niveau que lors des deux années précédentes. La population résidante
permanente a augmenté dans la plupart des cantons. Les hausses les plus importantes
ont été enregistrées dans les cantons de Fribourg (+2,2%), Vaud (+1,8%), Zoug (+1,7%),
Glaris (+1,6%), Thurgovie et Zurich (+1,4% chacun), Valais (+1,3%), Lucerne et Argovie
(+1,1% chacun) et Schaffhouse (+1,0%). Les populations des cantons d’Appenzell
Rhodes-Intérieures et Bâle-Campagne ont quant à elles stagné entre 2010 et 2011, alors
que celle du canton d’Uri a légèrement baissé (-0,1%).
Selon un scénario de l'évolution de la population calculé par l'Office fédéral de la
statistique (OFS), la Suisse compterait 8,8 millions d’habitants en 2035. Cet
accroissement de 12%, principalement dû aux migrations internationales, sera
cependant ralenti par le vieillissement prononcé de la population. Tous les cantons
enregistreront une croissance démographique positive entre 2010 et 2035. En
revanche, ce développement ne sera pas homogène sur tout le territoire de la Suisse. A
en croire les projections, il sera plus marqué autour de la métropole zurichoise et dans
l’Arc lémanique.
C’est sur fond de cette croissance démographique soutenue que le Conseil national a
adopté un postulat Girod (verts, ZH) chargeant le Conseil fédéral de présenter un
rapport indiquant les mesures permettant de prévenir toute perte de qualité en
matière de logement, de loisirs de proximité, de transports publics et de terres
cultivables. 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2011
LAURENT BERNHARD

Die ständige Wohnbevölkerung der Schweiz ist gemäss Angaben des Bundesamts für
Statistik (BFS) 2015 um 89'500 Personen gewachsen und betrug am Ende des Jahres
8'327'100. Die Wachstumsrate lag mit 1,1% unter dem Niveau der Vorjahre. Der
Wanderungssaldo wie auch ein Geburtenüberschuss trugen zum
Bevölkerungswachstum bei. Der Wanderungssaldo war mit 71'900 Personen
schweizerischer und ausländischer Nationalität zwar immer noch der Haupttreiber der
wachsenden Bevölkerungszahl, nahm im Vergleich zum Vorjahr aber um 5,7% ab.
Bereits 2013 und 2014 war das Wachstum des Wanderungssaldos zurückgegangen. Für
den Löwenanteil der Wanderungsbewegungen zeichneten sich Menschen aus Italien,
Frankreich, Deutschland, Portugal und Spanien verantwortlich. Auf kantonaler Ebene
war die Bevölkerungszunahme in Zug (1,7%), Waadt (1,6%) und Genf (1,5%) am grössten.
In Neuenburg und Graubünden wuchs die Bevölkerung nur um 0,4%. Im Kanton Uri
schrumpfte die Bevölkerungszahl gar. Die Kantone Genf, Basel-Stadt und Waadt
registrierten im Verhältnis zur Bevölkerungszahl die meisten Ein- und Auswanderungen.
Bei der zweiten Wachstumskomponente, der natürlichen Bevölkerungsbewegung,
unterschied sich die Schweiz mit einem Geburtenüberschuss von 19'000 Personen von
vielen Ländern der Europäischen Union (EU): Deutschland, Griechenland, Italien oder
Portugal etwa verzeichneten 2015 mehr Todesfälle als Geburten. Unterschiede im
Geburtenüberschuss existierten 2015 aber auch innerhalb der Schweiz. So
verzeichneten das Tessin, Schaffhausen, Basel-Stadt und Uri mehr Todesfälle als
Geburten. 

2015 erreichte die Zahl der ausländischen Staatsangehörigen mit ständigem Wohnsitz in
der Schweiz erstmals die 2-Millionen-Grenze, was 24,6% der ständigen
Wohnbevölkerung entsprach. Die grössten Ausländergruppen in der Schweiz waren
italienischer, deutscher, portugiesischer, französischer und kosovarischer
Staatsangehörigkeit. Auf sie entfielen über die Hälfte aller ausländischen
Staatsangehörigen mit ständigem Wohnsitz in der Schweiz (54%). Auf kantonaler Ebene
verzeichneten Genf (41%), Basel-Stadt (35%) und Waadt (34%) die höchsten
Ausländeranteile. In den Kantonen Obwalden, Jura, Nidwalden, Uri und Appenzell-
Innerrhoden waren weniger als 15% der Wohnbevölkerung ausländische
Staatsangehörige. 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 26.08.2016
DAVID ZUMBACH
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En 2016, la Suisse a connu plus de naissances et moins de décès. En comparaison à
2015, le nombre de naissances a cru de 1.5% (2015: 86'559; 2016: 87'883). Cette hausse
s'explique par l'augmentation de nouveau-nés de nationalité étrangère. L'indicateur
conjoncturel de fécondité est toujours de 1,5 enfant par femme. Les cantons de
Genève, du Jura, de Schwyz, du Tessin et de Nidwald sont les seuls à enregistrer une
baisse des naissances. Le nombre de décès a diminué de 3.9% (2015: 67'606; 2016:
64'964). Au niveau cantonal, cette tendance s'est également observée, sauf dans les
cantons de Schaffhouse, de Thurgovie, du Jura, de Zoug, de Glaris et d'Appenzell
Rhodes-Intérieures. Seuls le Tessin, le Jura et Uri enregistrent plus de décès que de
naissances. L'espérance de vie à la naissance a progressé. Celle des hommes est de 81,5
ans et celle des femmes de 85,3 ans. 
La population résidente permanente s'est accrue de 1.1%, soit 92'424 âmes
supplémentaires par rapport à 2015. Cela s'explique en partie par le mouvement naturel
de la population (différence entre le nombre de naissances et de décès: 22'919). L'autre
raison provient du solde migratoire (immigration: 191'683 personnes; émigration:
120'653). Par conséquent, la Suisse compte 8'419'550 individus, soit 4,25 millions de
femmes (50.4%) et 4,17 millions d'hommes (49.6%). Tous les cantons ont vu leur
population augmenter. Les cantons de Zurich, de Zoug et d'Argovie ont le taux
d'accroissement le plus élevé, avec +1.5%. Appenzell Rhodes-Intérieures affiche le taux
le plus faible avec +0.2%. 
Plus de personnes ont obtenu la nationalité suisse en 2016 (2015: 40'689 personnes;
2016: 42'937). La Suisse possède la part d'étrangers la plus élevée (24.5%) en
comparaison avec ses voisins (Italie 9.7%; Allemagne 13.3%, France 11.8%; Autriche
18.2%). C'est à Genève, Bâle-Ville et dans le canton de Vaud qu'il y a les plus fortes
proportions d'habitants de nationalité étrangère (respectivement 40%, 36% et 34%). A
l'inverse, Appenzell Rhodes-Intérieures affiche 11% et Uri 12%, suivis de Nidwald (14%)
ainsi que du Jura et d’Obwald (tous deux 15%). Sur les 2,1 millions de personnes de
nationalité étrangère résidentes en Suisse, 403'622 sont nées sur le territoire
helvétique. Deux tiers des personnes nées à l'étranger proviennent de l'UE ou d'un Etat
de l'AELE. Les nationalités les plus représentées sont l'Italie (316'525 individus),
l’Allemagne (303'525), le Portugal (268'660), la France (126'970), le Kosovo (109'352),
l’Espagne (83'337), la Serbie (68'767), la Turquie (68'744), la Macédoine (65'486) et
l’Autriche (41'855). A l'étranger, en 2016, vivaient 774'923 Suissesses et Suisses,
principalement établis en Europe. 3

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 30.08.2017
DIANE PORCELLANA

Arbeitsmarkt

Malgré la croissance économique, le chômage a augmenté en 2016 par rapport à
l'année précédente. Le taux de chômage moyen s'est établi à 3.3% (+0.1 point de
pourcentage par rapport à 2015). De janvier à juin, il est passé de 3.6% à 3.1%, puis est
resté constant en juillet. Le nombre de chômeurs a diminué de 24'500 personnes.
Entre août et octobre, le taux de chômage était stable et avoisinait les 3.2%. Il a grimpé
à partir de novembre (3.3%) et particulièrement en décembre en raison des facteurs
saisonniers (3.5%). Le nombre de chômeurs a augmenté durant la seconde moitié de
l'année de 20'000 personnes. A la fin de l’année, les statistiques du Secrétariat d’Etat à
l’économie (SECO) ont ainsi recensé 159'372 personnes au chômage. La moyenne
annuelle du chômage a progressé de 0.2 point de pourcentage en Suisse alémanique,
s’inscrivant à 2.9%. Elle est restée inchangée en Suisse romande et au Tessin, soit 4.4%.
Au niveau cantonal, le taux de chômage a progressé dans 17 cantons (ZH, BE, LU, SZ, OW,
GL, ZG, SO, BS, BL, SH, AI, SG, AG, TG, NE, JU), a reculé dans 5 cantons (GE, VS, TI, GR,
AR) et est resté inchangé dans 4 cantons (VD, FR, UR, NW). Neuchâtel figure, cette fois
en tête, avec un taux de chômage annuel moyen de 5.8% (+0.5 point de pourcentage
par rapport à 2015), suivi de Genève (5.5%; -0.1point de pourcentage), Vaud (4.7%;
inchangé). En Suisse alémanique, les cantons de Bâle-Ville (3.9%; +0.2 point de
pourcentage) et Zurich (3.7%; +0.3 point de pourcentage) sont les plus touchés, suivis
de Schaffhouse (3.3%; +0.1 point de pourcentage). Le Tessin enregistre un taux de
chômage de 3.5%, soit une réduction de 0.2 point de pourcentage. Uri (1%; inchangé)
et Obwald (1%; +0.1 point de pourcentage) jouissent des plus faibles taux. La  moyenne
annuelle  du  taux  de  chômage des Suisses au cours de l’année sous revue (2.4%) a
légèrement  augmenté (+0.1 par rapport à 2015), tandis que celle des étrangers a
enregistré une hausse de 0.2 point de pourcentage et s’élève désormais à 6%. Le taux
de chômage moyen chez les jeunes de 15 à 24 ans est resté constant, soit à 3.4%. Dans
la tranche d'âge des 25 à 49 ans, les 25 à 29 ans et les 30 à 34 ans ont été les plus
touchés, avec des taux de chômage respectifs de 4.2% et de 4.1% (+0.2 point de
pourcentage dans les deux classes). Le taux de chômage des 50 ans et plus est, avec
2.8%, en deçà du taux de chômage national (3.3%). Le secteur secondaire, avec 4.4%, a

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2016
DIANE PORCELLANA
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connu une hausse de 0.3 point de pourcentage du taux de chômage. Le secteur
tertiaire augmente de 0.1 point de pourcentage et se situe à 3.4%. Le secteur primaire
voit son taux toujours à 1.2%. Les branches «cuir, chaussures» et «montres»
enregistrent la plus grande hausse de taux de chômage (respectivement +1.9 et +1 point
de pourcentage). La branche «hôtellerie et restauration» représente toujours la
branche avec le plus de chômage, à savoir 7.4%.
Selon la définition du Bureau international du Travail (BIT), le taux de chômage moyen
annuel est passé de 4.8%, en 2015, à 4.9% en 2016.  La population non issue de la
migration présente un taux de 3%; c’est 2.6 fois moins que la population issue de la
migration (7.8%). Au 4e trimestre 2016, 224'000 personnes étaient au chômage en
Suisse selon la définition du BIT, soit 11'000 de moins qu'un an auparavant. Sur la même
période, le taux de chômage a diminué, passant de 4.9% à 4.6%. Entre les 4e trimestres
2015 et 2016, le taux de chômage a également reculé dans l’Union européenne (UE) de
9.1% à 8.2% et dans la zone Euro de 10.6% à 9.7%. 4

Kollektive Arbeitsbeziehungen

Dans le canton de Schaffhouse, près de 300 enseignants ont fait grève le 13 février. Les
températures glaciales ne les ont pas empêchés de défiler devant le bâtiment du
Département cantonal de l’instruction publique afin d’obtenir de meilleures conditions
de travail. 5

ANDERES
DATUM: 13.02.2012
LAURENT BERNHARD

En été de l’année sous revue, environ 80 jardiniers du canton de Schaffhouse ont cessé
le travail afin d’obtenir une augmentation de leurs salaires. Organisée par Unia, la grève
a débuté le 3 juillet pour se terminer cinq jours plus tard, après qu’un accord ait vu le
jour entre le syndicat et les neuf entreprises horticoles touchées par l’arrêt de travail.
L’accord prévoit une hausse progressive des salaires minimaux. Ainsi, le salaire pour un
jardinier non qualifié s’élèvera à 4'200 francs à partir de 2015, contre 3'450 francs en
2013. Entre temps, les partenaires sociaux officiels avaient également trouvé un terrain
d’entente. Les salaires négociés par l’association patronale JardinSuisse et « Grüne
Berufe », le représentant des employés, se sont nettement rapprochés de ceux
imposés par Unia. 6

ANDERES
DATUM: 03.07.2013
LAURENT BERNHARD

Arbeitnehmerschutz

Le DEFR, mandaté par le Conseil fédéral, a proposé d'augmenter le nombre annuel de
contrôles relatifs au respect des conditions de salaire et de travail inscrit dans l'article
16e de l'Ordonnance sur les travailleurs détachés (Odét) de 27'000 à 35'000. La hausse
de 30% permettrait de garantir la densité de contrôles nécessaire, suite à l'extension
de l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) et au nombre croissant de
prises d'emploi de courte durée. Pour les financer, la Confédération et les autorités
cantonales devraient supporter une augmentation des coûts d'au maximum 1'600'000
francs. 
Lors de la procédure de consultation, 21 participants ont statué en faveur du projet, 24
contre et 4 neutres. Au niveau des cantons, 12 cantons (AG, BE, FR, GE, JU, LU, NE, SO,
TG, TI, VD, VS) ont soutenu le projet de modification et 11 (AI, AR, BS, GR, NW, OW, SG,
SZ, UR, ZG, ZH) étaient contre. Bâle-Campagne, Glaris et Schaffhouse ont adopté une
position neutre. Les Verts, le PS, l'USS et Travail.Suisse ont supporté le projet mais
auraient souhaité avoir 50'000 contrôles. Le Centre Patronal, la FER, la CPPREN, l'UVS
et la sec y étaient également favorables. Les partisans ont souligné la nécessité de
renforcer les contrôles en raison de l'augmentation des frontaliers et des résidents de
courte durée. Une hausse des contrôles protégerait plus efficacement, selon quelques-
uns, les conditions salariales et de travail. Le PDC, le PLR, l'UDC, l'USAM, la SSE,
ISOLSUISSE, l'USP, spbh, suissetec, l'UMS, l'Union des arts et métiers Bâle-Ville, la
Chambre de commerce de Bâle-Campagne ont rejeté la proposition. Certains
estimaient que la qualité des contrôles était plus importante que la quantité. Selon eux,
l'amélioration de la qualité engendrera des coûts. Ils ne souhaitent donc pas avoir une
hausse supplémentaire des dépenses en augmentant le nombre de contrôles.  D'autres
étaient d'avis qu'il n'y aurait pas de bénéfice notable et que ça irait à l'encontre de
l'objectif de réaliser des contrôles en fonction des risques. 7

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.05.2017
DIANE PORCELLANA
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Arbeitsrecht

Im Sommer 2014 beschloss der Bundesrat nach vorgängiger Vernehmlassung die
Senkung des Mindestalters für gefährliche Arbeiten in der Grundbildung von 16 auf 15
Jahre. Die Änderung der Verordnung 5 zum Arbeitsgesetz (ArGV 5) wurde nötig, weil mit
der Umsetzung des HarmoS-Konkordats Jugendliche die berufliche Grundbildung
vermehrt bereits mit 15 Jahren begannen. Die revidierte Verordnung, welche am 1.
August 2014 in Kraft trat, sah gleichzeitig vor, dass die Organisationen der Arbeitswelt
(OdA) bei Berufen mit gefährlichen Arbeiten in ihren Bildungsplänen begleitende
Massnahmen der Arbeitssicherheit und des Gesundheitsschutzes treffen. Die Senkung
des Mindestalter stiess in der Vernehmlassung weitum auf Zuspruch. Einzig die Kanton
Basel-Landschaft und Schaffhausen sowie zwei Fachorganisationen für Sicherheit und
Gesundheit am Arbeitsplatz (ASIST und grmhst) sprachen sich gegen die Herabsetzung
aus. Überbrückungslösungen (schulisches Anschlussjahr, Vorpraktika oder
Fremdsprachenaufenthalt) seien einem Lehrbeginn mit 15 Jahren vorzuziehen. 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 30.06.2014
DAVID ZUMBACH
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